
Nevers, le 1er décembre 2015

La CGT FINANCES PUBLIQUES et SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES ont décidé de ne
pas siéger au CTL du 1er décembre reconvoqué suite au boycott unitaire par les trois organisations
syndicales du CTL du 19 novembre.
L'ordre du jour de ce CTL est :

– bilan de la campagne IR /TH : pour information
– bilan de la notation 2015 : pour information
– mise en place d'une caisse unique sur le site de la DDFIP / Nevers municipale : pour avis
– aménagement des horaires d'ouverture au public des trésoreries de Montsauche les Settons

et Pougues les Eaux : pour information
– adoption des ponts naturels 2016 : pour avis
– point sur les travaux immobiliers : pour information

Depuis le mois de juillet, trois audiences (deux à la demande du Directeur et une à la demande des
organisations  syndicales),  un  comité  technique  et  un  CHSCT  ont  eu  lieu  concernant  la
restructuration du réseau et ses conséquences. Cependant, aucune donnée fiable n'a été transmise.
Les multiples scénarios présentés lors de ces rencontres n'ont jamais été ceux retenus finalement.
Les modifications apportées n'ont fait l'objet d'aucune information aux élus au comité technique.
Les  décisions  sont  prises  unilatéralement  par  la  direction  et  l'information  des  organisations
syndicales se fait par voie de presse : la fermeture des trésoreries l'a été par le Journal du Centre du
18  août  2015  et  la  permanence  de  la  trésorerie  de  Guérigny  dans  le  Journal  du  Centre  du
12 novembre 2015.

Pour ce qui impacte directement les services restructurés, les Trésoreries de Donzy, Montsauche les
Settons, Guérigny, Pougues les Eaux, et indirectement, la Trésorerie de Nevers Banlieue Municipale
et les services de la comptabilité du recouvrement et produits divers et des services financiers, la
direction  fournit  des  informations  contradictoires.  A  un  mois  de  la  mise  en  place  des
restructurations, il est inadmissible qu'aucune lisibilité ne soit donnée aux agents sur leur lieu de
travail, les conditions de déménagements et leur éligibilité à des primes de restructuration, etc ...

L'improvisation  et  la  rétention  d'informations  déstabilisent  les  collègues  travaillant  dans  ces
services. Cela montre, encore une fois, le mépris de la direction à l'égard des agents.

La CGT FINANCES PUBLIQUES  et SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES  siègent  dans les
réunions institutionnelles afin d'obtenir des réponses claires, précises et fiables aux interrogations et
questionnements  des  agents.  Les  comités  techniques  actuels  ne  sont  qu'une  chambre
d'enregistrement : les décisions sont prises sans concertation avec les représentants du personnel qui
sont mis devant le fait accompli. 

La CGT FINANCES PUBLIQUES  et SOLIDAIRES FINANCES PUBLIQUES estiment que le
dialogue social n'existe plus : c'est pourquoi ils boycottent ce comité technique reconvoqué.


